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Mairie de NONARDS 

Laroche. 19120, Nonards   
Télph: 05 55 91 50 08  Fax : 05 55 91 14 79   

nonards@mairie19.fr  
www.mairie-de-nonards.fr 

 
Secrétariat  

Mme Martine FEIX 
Lundi, Mardi et Jeudi 9h -12h  14h ɀ17h ,  

Mercredi 9h-12 h   
Vendredi 9h-12h  16h-19h  

 
Bureau de Poste  

Telph: 36 31  
Du Lundi au Vendredi  

ΣΡÈΦΡ È Û ΣΤÈ ÅÔ ΣΥÈ Û ΣΦÈΥΡ 
Le Samedi de 11h à 12h  

 
Bibliothèque  

Les 1er et 3ème mercredis de chaque mois  
De 14h à 16h  

 
Déchèterie cantonale  

06 15 08 67 26 
Ouverte tous les jours excepté le mardi 

9h-12-   14h-18h 
 

0ÒïÓÅÎÔÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭïÑÕÉÐÅ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ ---------------------------------  p 3 
S.I.R.T.O.M --------------------------------------------------------------------------  p 4  
Gestion des déchets -----------------------------------------------------------  p 5 
P.L.U.I ----------------------------------------------------------------------------------  p 6,7 
Budget ---------------------------------------------------------------------------------  p 8 
Délibérations du conseil municipal ------------------------------------  p 9 
Recensement ----------------------------------------------------------------------  p 10 
Recensement  agricole; coord. Téléph.  déchèteries -------  p 11 
0ÒÏÊÅÔÓ Û ÌȭïÔÕÄÅ ------------------------------------------------------------------  p 12 
Bilan des travaux voirie.  Subventions accordées. -----------  p 13 
Installation de la fibre.  Élagage  ----------------------------------------  p 14 
Adressage ----------------------------------------------------------------------------  p 15 
Protocole sanitaire en vue de location de la salle  po. -----  p 16 
Salle polyvalente -----------------------------------------------------------------  p 17 
École ------------------------------------------------------------------------------------  p 18 
Bibliothèque; état civil --------------------------------------------------------   p 19 
J.D.C. ; Employés communaux ------------------------------------------  p 20 
2ÅÓÔÏÓ ÄÕ ÃĞÕÒȠ   $Õ ÎÏÕÖÅÁÕ ÃÈÅÚ ÎÏÕÓ -------------------------  p 21 
Les maires du Midi Corrézien ---------------------------------------------  p 22, 23 
Associations Nonardaises --------------------------------------------------  P24,25 
E.S.N-------------------------------------------------------------------------------------  P26, 
La parole est aux lecteurs  -------------------------------------------------  p27, 
6ĞÕØȟ   (ÏÒÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÂÕÓ ----------------------------------------------------  p28 

Rédaction: 
,ÅÓ ÁÒÔÉÃÌÅÓ ÒïÄÉÇïÓ ÄÁÎÓ ÃÅ ÂÕÌÌÅÔÉÎ ÓÏÎÔ ÌÅ ÆÒÕÉÔ ÄȭÕÎÅ ÒïÆÌÅØÉÏÎ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÅ ÄÅÓ ïÌÕÓ ÅÔ ÄÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓȢ 
Le bulletin est consultable et téléchargeable en ligne sur le site de la commune sous les onglets : « accueil mairie » et 
« publications » .  Nous vous en souhaitons bonne lecture.       

L'année 2020 aura pour le moins été une année chaotique, entre crise sanitaire et ses vagues de mal-
heur, difficultés économiques liées aux confinements, crise sociale et désormais actualité ponctuée 
d'attentats. Seul l'été aura permis de souffler un peu, mais dans des conditions inhabituelles, distancia-
tion, gestes barrières, etc... 
C'est dans ce contexte, même si notre commune ne fait pas partie des plus durement impactées par 
ces événements, qu'ont eu lieu les élections municipales. 
Un premier tour en mars qui a validé l'unique liste en lice, mais une mise en place fin mai seulement. 
Notre ancienne maire, Suzanne Meunier, a donc du «rempiler» un peu et faire face, une fois de plus, à 
une situation nouvelle, pleine d'inconnus. 
Je l'en remercie et je la remercie aussi pour les six dernières années passées avec elle lors de la man-
dature précédente, dans une entente totale et cordiale. 
C'est désormais une autre équipe, avec sept nouveaux conseillers, qui va gérer notre bien commun 
jusqu'en 2026. 
Elle est animée de la meilleure volonté et saura se mettre au service des Nonardais, avec en tête l'inté-
rêt général, garant de la cohésion de notre commune et de la bonne entente de ses habitants. 
Elle vous est présentée en détail dans les pages de ce journal. 
Il ne nous a pas été possible, pour des raisons sanitaires, d'organiser les traditionnels  « mais », mo-
ments de rencontre après l'élection des nouveaux conseillers. 
Nous espérions les reporter à l'automne, mais toutes les festivités, comme tant d'autres choses, ont du 

être annulées au fil de l'année. 
Je pense que nous ne pourrons pas davantage organiser le tradi-
tionnel « repas des aînés », début 2021. 
Mais ce n'est que partie remise et des jours meilleurs viendront. 
J'espère, malgré mes propos, que vous prendrez plaisir à parcou-
rir les pages de votre bulletin municipal. Nous l'avons conservé 
dans la forme qui faisait son succès, et quelques envieux aussi. 
Sachez qu'il est ouvert à ceux qui voudraient l'enrichir, par des 
propositions de nouvelles rubriques, d'articles, par des anecdotes, 
des récits personnels en rapport avec notre commune, nos ha-
meaux. 
 

Je vous souhaite une bonne et heureuse année 2021,  
forcément meilleure que la précédente. 

 
Soyez assurés de mon engagement total et sincère au service de notre commune. 

 
                                                                                    Daniel Roche 
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 ÌͻÁÒÔÉÃÌÅ ΣΨΧΡ ÄÕ #ÏÄÅ 'ïÎïÒÁÌ ÄÅÓ ÉÍÐĖÔÓ ÉÎÓÔÉÔÕÅ ÄÁÎÓ ÃÈÁÑÕÅ ÃÏÍÍÕÎÅ ÕÎÅ ÃÏÍÍÉÓÓÉÏÎ  ÃÏÍÍÕÎÁÌÅ ÄÅÓ ÉÍÐĖÔÓ 
directs présidée par le Maire ou par l'adjoint délégué. 
Après en avoir délibéré,  le Conseil municipal  décide,  à l'unanimité, pour que cette nomination  puisse  avoir lieu, de 
dresser une liste de 24 noms, conformément  à la législation  en vigueur. 
 
Cette liste se compose comme suit de 12 membres titulaires  et 12 membres suppléants. 
 
SOLEILHET  Dominique  (Le Bourg),  VEYSSIERE  Jacques  (Laroche),  CHAMPAGNE Jean  (Le Moulin Neuf ),  
VERDIER Pierre  (Laroche), PRADEL  Jacques ( La Garnie ), MASSALVE  Marie-Josette  (Bonneval - Puy D'Arnac ),  
JAULHIAC  Murielle ( Laroche), BOUNY  'ïÒÁÒÄ ɉ ,ÁÒÏÃÈÅɊȟ  ABERT  Anne (La Garnie ), MEUNIER Suzanne  (Le Para-
dis ),  GRANVAL  Pierrette ( La Croix  du Belet ), DOS SANTOS Marie ( Lestrade), LAVAL Jacques ( Lotissement  Arnac ) 
ROUGIER Michel  ( La Garnie ), BARRIERE  Michelle ( Laroche ),  MARLINGE Roger ( Leyge ),  RIGAL Gérard ( La Ma-
zeyrie ),  BOISSARIE  Laurent ( Le Bouix ), GENDRE Michel ( La Mazeyrie ),  MALMARTEL  Pierre ( Chazoules) 
REYGADE  3ÔïÐÈÁÎÅ ɉ,ÏÔÉÓÓÅÍÅÎÔ  ÄÅ ,ÅÙÇÅ Ɋȟ GARDERE MARSAC  Christine ( Arche),   PERRET  Gladys ( Chemin de 
Salabert ),  RUELLE  Jean ( La Reymondie ) 

COMMISSION DES ÎMPOTS 

Daniel ROCHE 
MAIRE 

Laurent BOISSARIE 
1er ADJOINT  

Michelle BARRIÈRE 
2ème ADJOINT  

J.Jacques  CAUVIN 
3ème ADJOINT  

Pierrette GRANVAL Bérangère   
MAZEYRIE 

Colette  COULOU-
MY- DORRIVAL 

Marie  FAVAREL 

François BORDES Marc VANTALON Franck BARRIÈRE 

COMMISSION VOIRIE  COMMUNALE NON COMMUNAUTATRE  ET RURALE:   

CAUVIN  Jean-Jacques (Vice-président),  BARRIERE  Franck,  VANTALON Marc, BOISSARIE  Laurent. 

COMMISSION  DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE,  FINANCES, BUDGET:   

BOISSARIE Laurent  (Vice-président),  MAZEYRIE  Bérangère,  BARRIERE  Michelle,  CAUVIN  Jean-Jacques. 

COMMISSION  BATIMENTS, TRAVAUX ET URBANISME: 

BOISSARIE Laurent (Vice-président),  COULOUMY-DORRIVAL  Colette,  GRANVAL  Pierrette, 

MAZEYRIE  Bérangère,  VANTALON  Marc. 

COMMISSION  AFFAIRES SCOLAIRES  ET SOCIALES: 

BARRIERE  Michelle  (Vice-présidente),  FAVAREL  Marie,  DORRIVAL-COULOMY Colette,  GRANVAL  Pierrette,  

BORDES  François, CAUVIN  Jean-Jacques. 

COMMISSION  COMMUNICATION, SPORT ET CULTURE:  

FAVAREL  Marie (Vice-présidente),  BOISSARIE  Laurent, BARRIERE  Michelle, MAZEYRIE  Bérangère,  BORDES 

François,  VANTALON  Marc. 
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Les nouvelles colonnes semi enterrées de tri sélectif (papier, verre et récup' diverses) sont désormais installées et 
fonctionnelles sur le parking de la salle des fêtes. 
La colonne "ordures ménagères" (uniquement sacs noirs), elle aussi fonctionnelle, est accessible avec un badge nomi-
natif (50l comptabilisés à chaque ouverture). Ce badge est à demander soit directement au SIRTOM soit à la mairie. 
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DÉCHETS COVID 19 
 

NOUS CONSTATONS LE DÉPÔT DE MASQUES DANS LES CONTENANTS DE TRI. 
NOUS RAPPELONS QUE LES MASQUES, GANTS ET MOUCHOIRS DOIVENT ÊTRE D'ABORD DÉPOSÉS DANS 
UN SAC FERMÉ, PUIS JETÉS AVEC LES ORDURES MÉNAGÈRES. MERCI.  

Syndicat Intercommunal de Ramassage Syndicat Intercommunal de Ramassage   

Et de Traitement des Ordures MénagèresEt de Traitement des Ordures Ménagères  
  3)24/- ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ "ÒÉÖÅ3)24/- ÄÅ ÌÁ ÒïÇÉÏÎ ÄÅ "ÒÉÖÅ  

CS 11019CS 11019--Av du 4 juillet 1776Av du 4 juillet 1776  
19315 BRIVE CEDEX19315 BRIVE CEDEX  
Tel: 05 55 17 65 10Tel: 05 55 17 65 10  
Fax: 05 55 17 65 19 Fax: 05 55 17 65 19   

  
sirtom@sirtomsirtom@sirtom --brive.frbrive.fr   

www.sirtomwww.sirtom --regionregion--brive.netbrive.net  

Photo Marc VANTALON 
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0ÅÔÉÔ ÔÏÕÒ ÄȭÈÏÒÉÚÏÎ ÄÅÓ ÐÅÉÎÅÓ ÅÎÃÏÕÒÕÅÓ : 
 

,ȭÁÂÁÎÄÏÎ ÏÕ ÌÅ ÄïÐĖÔ ÓÁÕÖÁÇÅ ÄÅ ÄïȤ
chets par un particulier sans véhicule : 
#ȭÅÓÔ ÕÎÅ ÃÏÎÔÒÁÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ΤîÍÅ ÃÌÁÓÓÅȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ 
amende de 68 euros. En cas de défaut de paie-
ÍÅÎÔ ÏÕ ÄÅ ÃÏÎÔÅÓÔÁÔÉÏÎȟ ÌȭÁÍÅÎÄÅ ÐÅÕÔ ÓȭïÌÅÖÅÒ 
à 450 euros. 
 

,ȭÁÂÁÎÄÏÎ ÏÕ ÌÅ ÄïÐĖÔ ÓÁÕÖÁÇÅ ÄÅ ÄïȤ
chets par un particulier véhiculé : 
#ȭÅÓÔ ÕÎÅ ÃÏÎÔÒÁÖÅÎÔÉÏÎ ÄÅ ΧîÍÅ ÃÌÁÓÓÅȟ ÓÏÉÔ ÕÎÅ 
ÁÍÅÎÄÅ ÄȭÕÎ ÍÏÎÔÁÎÔ ÍÁØÉÍÁÌ ÄÅ Σ 500 euros, 
majorée à 3 000 euros en cas de récidive, pronon-
cée par un juge. 
 

,ȭÁÂÁÎÄÏÎ ÏÕ ÌÅ ÄïÐĖÔ ÓÁÕÖÁÇÅ ÄÅ ÄïȤ
chets par un professionnel : 

 
La peine encourue est de  
Τ ÁÎÓ ÄȭÅÍÐÒÉÓÏÎÎÅÍÅÎÔ  

et/ou de 75 ΡΡΡ ÅÕÒÏÓ ÄȭÁÍÅÎÄÅȢ 

Des nouvelles de nos poubelles... 
En ce qui concerne  nos déchets, l'année 2020 aura été 
riche en nouveautés . Il faut d'abord saluer l'arrivée tant 
attendue, car depuis si longtemps promise, des bacs indi-
viduels jaunes qui nous permettent désormais de pouvoir  
stocker nos emballages recyclables à domicile. Ils sont 
ensuite collectés tous les 15 jours suivant un calendrier 
fourni par le SIRTOM. C'était une évolution que beaucoup 
d'habitants de la commune réclamaient. Nous voici équi-
pés et donc plus d'alibi ni de mauvaise foi désormais pour 
ne pas trier ses déchets. 
Autre changement, la mise en place de colonne enterrées 
pour la collecte des déchets résiduels, des recyclables, du 
verre et du papier au niveau du parking près de la mairie. 
Finies donc les colonnes aériennes du lotissement d'Ar-
nac et toutes les nuisances induites: tessons de verre, 
déchets plastique et dépôts sauvages sur la voie publi-
que. Les riverains et notre employé municipal sont très 
satisfaits! La demande d'installation de ces colonnes en-
terrées datait de près de 7 ans.... Comme quoi, tout vient 
à point à qui sait attendre. 
Dernière nouveauté, la mise en service du centre de re-
groupement des déchets à la route des Cavaleries. Le 
bâtiment s'intègre plutôt bien et  la route a été refaite à 

neuf. Il n'en reste pas moins que des nuisances en parti-
culier olfactives pendant l'été ont perturbé, à juste titre,  
la quiétude des riverains. La municipalité a alerté les pro-
priétaires du site (Syttom et Sirtom) sur ces problèmes.  
Ces derniers  se sont engagés tenter de les résoudre ou 
du moins d'en diminuer les effets néfastes. Affaire à sui-
vre... 
D'un point de vue global, le tri et la collecte des déchets 
recyclables se sont améliorés sur l'ensemble du territoire 
du Sirtom: moins de déchets résiduels (bacs marrons) et 
légère augmentation de la collecte de verre, papier et 
emballages. Les déchetteries ont aussi recueilli moins de 
déchets. Espérons que cela ne soit pas la conséquence de 
dépôts sauvages d'ordures comme nous l'avons malheu-
reusement constaté le long du chemin de la Berche. 
Pour l'environnement et pour notre porte-monnaie, un 
seul mot d'ordre: continuer à trier! 
Rappel: pour les résidences secondaires ou pour les loca-
tions saisonnières, pensez à demander un badge qui vous 
permet de déposer vos sacs dans la colonne enterrée à 
côté de la mairie. Pour cela adressez vous directement au 
Sirtom (05.55.17.65.10). Cela évitera des problèmes logis-
tiques comme : comment je vais faire pour rentrer mon 
ÂÁÃ ÅÎ ÁÙÁÎÔ ÑÕÉÔÔï ÍÁ ÒïÓÉÄÅÎÃÅ ÓÅÃÏÎÄÁÉÒÅ ȣȩ 

Nous rappelons que notre  Gamm Vert (05 55 91 29 39),  
ÄÕÒÁÎÔ ÃÅÒÔÁÉÎÅÓ ÐïÒÉÏÄÅÓ ÄÅ ÌȭÁÎÎïÅȟ ÃÏÎÔÒÅ ÕÎ ÍÏÄÉÑÕÅ 
ÆÏÒÆÁÉÔ ÁÎÎÕÅÌȟ ÒÅÐÒÅÎÄ ÌÅÓ ÐÌÁÓÔÉÑÕÅÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÇÒÉÃÏÌÅ 
tels que les bâches  etc.  

Sur notre commune, il est fort dommage que nous ayons à constater une fois encore,  
comme ici au col de la Berche, la présence de dépôts sauvages.   Nous aimerions beau-
ÃÏÕÐ ÎÅ ÐÌÕÓ ÁÖÏÉÒ Û ÄïÐÌÏÒÅÒ ÃÅ ÇÅÎÒÅ ÄȭÉÎÃÉÖÉÌÉÔïȢ  

Gravats en tout genre, 
pneus, amiante, pare-
brises de voiture, bâches 
plastique, déchets verts, 
ȣ ÔÏÕÔ Ù ÅÓÔȟ ÖÏÕÓ ÁÖÅÚ 
ÌÅ ÃÈÏÉØȣ 

 
Accepteriez-vous ça 
ÓÕÒ ÌȭÕÎ ÄÅ ÖÏÓ ÔÅÒȤ
rains ? 

 
Près de chez vous?  
Devant votre 
porte ? 

Déchèterie cantonale Beaulieu Déchèterie cantonale Beaulieu   
  

06 15 08 67 26 
Ouverte tous les jours excepté le mardi 

9h-12-   14h-18h 
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Élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
intercommunal  de la Communauté de 
Communes Midi Corrézien 

5Î ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÑÕÉ ÐÌÁÎÉÆÉÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Û 5Î ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÑÕÉ ÐÌÁÎÉÆÉÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ Û 
ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΣΡÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΣΡ--15 ans15 ans  

 
Plan localPlan local  

5Î ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÑÕÉ  ÉÎÔîÇÒÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȡ 5Î ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÑÕÉ  ÉÎÔîÇÒÅ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÔÈïÍÁÔÉÑÕÅÓ ÄÅ ÌȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔȡ 
habitat, paysage, environnement, patrimoine, activités, mobilité, équipements, habitat, paysage, environnement, patrimoine, activités, mobilité, équipements, 
agriculture, tourisme...agriculture, tourisme...  

 
UrbanismeUrbanisme  

5Î ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ  ÐÁÒÔÁÇï Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ΥΦ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ ÄïÆÉȤ5Î ÐÒÏÊÅÔ ÄÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ  ÐÁÒÔÁÇï Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅÓ ΥΦ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÑÕÉ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ ÄïÆÉȤ
ÎÉÒ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÎÉÒ ÕÎ ÐÒÏÊÅÔ ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ Û ÌȭÏÒÇÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ  

InterInter   
communalcommunal  

Entre aménagement, protection et mise en valeur du patrimoine architectural et Entre aménagement, protection et mise en valeur du patrimoine architectural et 
paysager.paysager.  

  
ÉÉQUILIBREQUILIBRE  

Par une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, agricoles.  Par une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, agricoles.  ɂɂ--  Prise Prise 
en compte des risques.en compte des risques.  

  
Sauvegarde de Sauvegarde de   
,ȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ,ȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  

         5ÒÂÁÉÎÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉØÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ 5ÒÂÁÉÎÅÓ ÅÔ ÄÅ ÍÉØÉÔï ÓÏÃÉÁÌÅ ÄÅ ÌȭÈÁÂÉÔÁÔ --  ÅÎ ÐÒïÖÏÙÁÎÔ ÄÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÎ ÐÒïÖÏÙÁÎÔ ÄÅÓ ÃÁÐÁÃÉÔïÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ 
suffisantes pour la satisfaction des besoins présents et futurs pour les logements suffisantes pour la satisfaction des besoins présents et futurs pour les logements 
mais aussi pour les activitésmais aussi pour les activités   

  
Diversité desDiversité des  
fonctionsfonctions  

  
Instance délibérante qui sera sollicitée pour débattre , arrêter, approuver le PLUI.Instance délibérante qui sera sollicitée pour débattre , arrêter, approuver le PLUI.  CConseilonseil  

communautairecommunautaire  

      #ÅÔÔÅ ÃÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄÅÓ ÍÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓȟ ÅÌÌÅ ÓÅ ÒïȤ#ÅÔÔÅ ÃÏÎÆïÒÅÎÃÅ ÅÓÔ ÃÏÍÐÏÓïÅ ÄÅÓ ÍÁÉÒÅÓ ÄÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÍÅÍÂÒÅÓȟ ÅÌÌÅ ÓÅ ÒïȤ
unit à deux reprises lors de la définition des modalités de collaboration avec les unit à deux reprises lors de la définition des modalités de collaboration avec les 
communes membres et après enquête publique.communes membres et après enquête publique.  

Conférence desConférence des  
mairesmaires  

 
Instance préInstance préInstance pré---décisionnelle du territoire, en charge de la validation de la stratégie décisionnelle du territoire, en charge de la validation de la stratégie décisionnelle du territoire, en charge de la validation de la stratégie 
globale portée par le PLUI.globale portée par le PLUI.globale portée par le PLUI.   

Groupe travail Groupe travail 
PLUI des mairesPLUI des maires  

 
Commission mobilisée notamment dans le cadre des ateliers thématiques pour Commission mobilisée notamment dans le cadre des ateliers thématiques pour Commission mobilisée notamment dans le cadre des ateliers thématiques pour 
ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÌÅÕÒ ÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÉîÃÅÓ ÄÕ 0,5)ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÌÅÕÒ ÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÉîÃÅÓ ÄÕ 0,5)ÁÐÐÏÒÔÅÒ ÌÅÕÒ ÅØÐÅÒÔÉÓÅ ÐÏÕÒ ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÐÉîÃÅÓ ÄÕ 0,5)   

  
CommissionCommission  
intercommunaleintercommunale  

 
,ÅÓ 0ÅÒÓÏÎÎÅÓ 0ÕÂÌÉÑÕÅÓ !ÓÓÏÃÉïÅÓ ɉ00!Ɋ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5)ȟ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ,ÅÓ 0ÅÒÓÏÎÎÅÓ 0ÕÂÌÉÑÕÅÓ !ÓÓÏÃÉïÅÓ ɉ00!Ɋ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5)ȟ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ ,ÅÓ 0ÅÒÓÏÎÎÅÓ 0ÕÂÌÉÑÕÅÓ !ÓÓÏÃÉïÅÓ ɉ00!Ɋ Û ÌȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÕ 0,5)ȟ ÌÅÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÖÉÔïÓ 
ÌÉÍÉÔÒÏÐÈÅÓȟ ÌÅÓ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÒïÓÅÁÕØȣȢÌÉÍÉÔÒÏÐÈÅÓȟ ÌÅÓ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÒïÓÅÁÕØȣȢÌÉÍÉÔÒÏÐÈÅÓȟ ÌÅÓ ÇÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅÓ ÄÅ ÒïÓÅÁÕØȣȢ   

MembresMembres  
associésassociés  

#ȭÅÓÔ ÑÕÏÉ ȩ 

3 grands principes. 

Avec qui ? 
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,Á #ÏÍÍÕÎÁÕÔï ÄÅ #ÏÍÍÕÎÅÓ -ÉÄÉ #ÏÒÒïÚÉÅÎ ÓͻÅÓÔ ÒïÃÅÍÍÅÎÔ ÅÎÇÁÇïÅ ÄÁÎÓ ÕÎÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÄȭïÌÁÂÏÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 0ÌÁÎ ,ÏÃÁÌ Äȭ5ÒÂÁȤ
nisme intercommunal (PLUi).  
#ÅÔÔÅ ÐÒÏÃïÄÕÒÅ ÖÉÓÅ Û ÃÒïÅÒ ÕÎ ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄÅ ÒïÆïÒÅÎÃÅ ÃÏÈïÒÅÎÔ Û ÌȭïÃÈÅÌÌÅ ÄÅ ÌȭÉÎÔÅÒÃÏÍÍÕÎÁÌÉÔïȢ )Ì ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ ÄÏÔÅÒ ÄȭÕÎ 
ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ ÌÅÓ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÑÕÉ ÎȭÅÎ ÏÎÔ ÐÁÓ ɉΣΪ ÃÏÍÍÕÎÅÓɊ ÅÔ ÄÅ ÒÅÍÐÌÁÃÅÒ ÌÅÓ ÄÉÆÆïÒÅÎÔÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÄȭÕÒÂÁÎÉÓÍÅ 
ÁÕÊÏÕÒÄȭÈÕÉ ÅÎ ÖÉÇÕÅÕÒ ÓÕÒ ÌÅÓ ÁÕÔÒÅÓ ɉ0,5Éȟ 0,5 ÅÔ ÃÁÒÔÅÓ ÃÏÍÍÕÎÁÌÅÓɊȢ #ÅÕØ-ci resteront donc en vigueur jusqu'à l'approbation 
définitive du nouveau PLUi.  

Le Plan Local d'Urbanisme intercommunal traduira et déterminera les conditions de développement du territoire Midi-Corrézien 
pour les 10 ans suivant son approbation. C'est un document destiné à prendre en compte un ensemble de facteurs 
ɉÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔȟ ÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÕÒÂÁÉÎȟ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ïÃÏÎÏÍÉÑÕÅÓȟ ÄïÐÌÁÃÅÍÅÎÔÓȟ ÐÁÔÒÉÍÏÉÎÅȟ ÐÒÁÔÉÑÕÅÓ ÌÉïÅÓ ÁÕ ÔÏÕÒÉÓȤ
ÍÅ ÅÔ ÁÕØ ÌÏÉÓÉÒÓȟ ȣɊ ÅÔ ÑÕÉ Á ÃÏÍÍÅ ÏÂÊÅÃÔÉÆ ÄÅ ÍÅÔÔÒÅ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ïÃÏÎÏÍÅ ÅÔ ÄÕÒÁÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ 
Le Conseil Communautaire, pour réaliser ce document, doit procéder par étapes successives de travail, de réflexion et de concer-
ÔÁÔÉÏÎȢ 0ÏÕÒ ÃÅÌÁȟ ÉÌ ÓͻÅÓÔ ÁÄÊÏÉÎÔ ÌÅÓ ÓÅÒÖÉÃÅÓ ÃÏÎÊÏÉÎÔÓ ÄÅ ÂÕÒÅÁÕØ ÄȭïÔÕÄÅÓ ÓÐïÃÉÁÌÉÓïÓ ÐÏÕÒ ÌÁ ÂÏÎÎÅ ÒïÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÃÅÔÔÅ étude :  
 
La première phase ÑÕÉ Á ÄïÂÕÔï ÅÎ ΤΡΣΫ ÅÓÔ ÃÅÌÌÅ ÄÕ diagnostic intercommunal. #Å ÄÏÃÕÍÅÎÔ ÄÏÉÔ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄÅ ÄÒÅÓÓÅÒ ÕÎ ïÔÁÔ 

,Å 0,5É ÖÁ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ ÄȭÉÎÓÔÉÔÕÅÒ ÄÅÓ ÒîÇÌÅÓ ÈÏÍÏÇîÎÅÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȟ ÑÕÉ ÐÒÅÎÄÒÏÎÔ ÎÏÔÁÍÍÅÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÔÅ ÌȭïÖÏÌÕȤ
ÔÉÏÎ ÌïÇÉÓÌÁÔÉÖÅ ÅÔ ÒîÇÌÅÍÅÎÔÁÉÒÅ ÒïÃÅÎÔÅ ɉÌÏÉ 'ÒÅÎÅÌÌÅ ) ÅÔ ))ȟ ÌÏÉ !,52ȟ ÌÏÉ ÓÕÒ ÌȭÁÖÅÎÉÒ ÄÅ ÌȭÁÇÒÉÃÕÌÔÕÒÅȟ ȣɊȢ 

Par ailleurs, dans le cadre de la concertation avec la populationȟ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÖÁÌÉÄïÓ ÁÕ ÆÕÒ ÅÔ Û ÍÅÓÕÒÅ ÄÅ ÌͻÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÅ 
l'étude seront consultables à la Communauté de Communes et dans les mairies. Des registres Ù ÓÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÄÉÓÐÏÎÉÂÌÅÓ ÄîÓ Û 
présent pour prendre en compte les réflexions des habitants et leurs propositions. Une fois le projet intercommunal plus avancé, 
des réunions publiques ÓÅÒÏÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÏÒÇÁÎÉÓïÅÓȢ  

 
Une enquête publique ÓÅÒÁ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÍÉÓÅ ÅÎ ĞÕÖÒÅ Û ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌÁ ÐÒÏÃïÄÕÒÅȟ ÁÖÁÎÔ ÌȭÁÐÐÒÏÂÁÔÉÏÎ ÄïÆÉÎÉÔÉÖÅ ÄÕ ÆÕÔÕÒ ÄÏÃÕÍÅÎÔ 
ÄͻÕÒÂÁÎÉÓÍÅȢ %ÌÌÅ ÖÉÓÅÒÁ Û ÒïÐÏÎÄÒÅ ÄȭÕÎÅ ÍÁÎÉîÒÅ ÐÌÕÓ ÆÏÒÍÅÌÌÅ Û ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÄÅÍÁÎÄÅÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎȢ #ÅÌÌÅ-ci devrait avoir 
ÌÉÅÕ Û ÌȭÈÏÒÉÚÏÎ ΤΡΤΣȟ ÓÕÉÖÁÎÔ ÌÅ ÂÏÎ ÁÖÁÎÃÅÍÅÎÔ ÄÕ ÔÒÁÖÁÉÌ ÄȭïÔÕÄÅȢ 

Le but de la concertation est d'informer la population, mais également d'étudier, de réfléchir et d'intégrer les propositions intéressan-
ÔÅÓ ÁÙÁÎÔ ÔÒÁÉÔ Û Ì΄ÉÎÔïÒðÔ ÇïÎïÒÁÌ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅȢ #ȭÅÓÔ ÐÏÕÒÑÕÏÉ ÖÏÔÒÅ ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÓÅÒÁ ÐÌÕÓ ÑÕÅ ÊÁÍÁÉÓ ÌÁ ÂÉÅÎÖÅÎÕÅȢ 

La population du Midi Corrézien est invitée à faire ses remarques dans des cahiers de concertation mis à disposition dans les 34 
communes que compte le Midi Corrézien ou à adresser ses demandes, soit par mail à plui@midicorrezien.com, soit par courrier. 

ÄÅÓ ÌÉÅÕØȟ ÄȭÁÎÁÌÙÓÅÒ ÌÅÓ ÃÁÒÁÃÔïÒÉÓÔÉÑÕÅÓ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÓÅÒÖÉÒÁ ÄÅ 
base de travail pour la suite de l'étude. 
 
La seconde phase, permettra de formaliser le projet intercommunal 
ÐÏÕÒ ÌÅÓ ÁÎÎïÅÓ Û ÖÅÎÉÒ ÓÕÒ ÌȭÅÎÓÅÍÂÌÅ ÄÅÓ ÇÒÁÎÄÓ ÅÎÊÅÕØ ÄÕ ÔÅÒÒÉÔÏÉȤ
re (environnement, agriculture, économie et urbanisme), ce que l'on 
appelle le Projet d'Aménagement et de Développement Durables 
(PADD). 
 
La dernière phase d'étude consistera à retranscrire ce projet inter-
communal dans un cadre plus juridique avec le zonage et le règle-
ment. 
 
Les phases 4 et 5 sont des phases administratives qui permettront 
de valider le document auprès des Personnes Publiques Associées 
ɉ3ÅÒÖÉÃÅÓ ÄÅ ÌȭOÔÁÔȟ #ÈÁÍÂÒÅÓ ÃÏÎÓÕÌÁÉÒÅÓȟ ÃÏÍÍÕÎÅÓ ÅÔ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅÓ 
ÌÉÍÉÔÒÏÐÈÅÓȟ ȣɊȟ ÅÔ ÄÅ ÒïÁÌÉÓÅÒ ÌȭÅÎÑÕðÔÅ ÐÕÂÌÉÑÕÅȢ 
L'ensemble de ce travail se fera en association avec les services de l'Etat et les différents acteurs intervenant sur le territo ire. 
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DÉPENSES:  355 760.11 ú   RECETTES: 355 760.11 ú   

Achat de biens et services  120 739.28  ú produits des services et ventes 20 350.00 ú  

Charges de personnel 119 348.00 ú  Impôts et taxes  178 692.30 ú 

Charges de gestion courante 62 963.04 ú  Dotations et participations 95 196.00 ú  

Charges financières 5 840.00 ú       Autres produits de gestion 14 460.00 ú      

Dotations aux provisions 16 000.00 ú  Atténuation de charges 200.00 ú 

Dépenses imprévues 2 816.04 ú Produits exceptionnels 1 428.04 ú 

Transfert entre sections 1 996.50 ú /ÐïÒÁÔÉÏÎ  ÄȭÏÒÄÒÅ ÄÅ ÔÒÁÎÓÆÅÒÔ ÅÎÔÒÅ 
sections 

2 300.00 ú 

Virement à la section investissement. 26 057.25 ú  Résultat antérieur cumulé 43 133.77 ú  

DÉPENSES:                                       318 533.37 ú           RECETTES:                                333 864.07 Ή  

Achats de biens et services 119 262.22 ú    produits des services et ventes 22 398.23 ú  

Charges de personnel  122 286.84 ú Impôts et taxes 180 347.23 ú  

Charges de gestion courante 57 446.31 ú  Dotations et participations 83 490.78  ú  

Atténuation de produits 68.00 ú  Atténuation de charges 626.24 ú 

Charges financières 6 493.49 ú  Autre produits de gestion 16 647.67 ú  

 Transfert entre sections 9 976.51 ú  Transfert entre sections 0.00 ú 

Dotations aux provisions 3 000.00 ú Produits exceptionnels 30 353.92 ú   

DÉPENSES:                                       77 230.15 ú  RECETTES:                                77 230.15 ú  

Immobilisations incorporelles  1 700.00 ú Recettes financières  24 121.56 ú  

Immobilisations corporelles 19 400.00 ú  Subvention d'investissement  11 530.84 ú 

Capital de la dette  27 610.48 ú 0ÒÏÄȢ ÄÅ ÃÅÓÓÉÏÎÓ ÄȭÉÍÍÏÂÉÌÉÓÁÔÉÏÎÓ 7 980.00 ú  

$ïÐÅÎÓÅÓ ÄȭÏÒÄÒÅ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ 7 844.00 ú  Virement section fonctionnement 26 057.25  ú  

3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÎïÇÁÔÉÆ ÒÅÐÏÒÔï  20 675.67 ú Transfert entre sections 7 540.50 ú  

DÉPENSES:                                       31 696.80 Ή  RECETTES:                                38 224.15 Ή  

Dépenses d'équipement  6 613.72 ú  FCTVA  548.62 ú 

Capital de la dette  25 083.08  ú 3ÕÂÖÅÎÔÉÏÎ ÄȭÉÎÖÅÓÔÉÓÓÅÍÅÎÔ  496.00 ú  

Opérations patrimoniales  0.00 ú  Excédent de fonctionnement capitalisé  27 203.02 ú  

Transfert entre sections  0.00 ú  Transfert entre sections 9 976.51 ú  

     

Résultat exercice 2019 :  +15 330.70 Ώ                                   Résultat antérieur cumulé :    +49 342.74Ή                               
3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ  ΨΦΧίȡ  Ͻά ΫΨέȢΩΫΏ                                   3ÏÌÄÅ ÄȭÅØïÃÕÔÉÏÎ ÒÅÐÏÒÔï .-1 :   27 203.02Ώ ɉ-) 

TAUX CONTRIBUTIONS DIRECTES 

Libellé Taux 2018 Taux 2019 Taux2020 Variations  
taux 20/19 en % 

Taxe habitation 8.17% 8.17 % supprimée 

Taxe foncier bâti 10.21 % 10.21 % 10.21 % + 0.00% 

Taxe foncier non 
bâti 

97.78  % 97.78 % 97.78% + 0.00 % 

Indemnités  
 mensuelles  brutes 

des élus:  
au 01/01/2020 

 
Maire :       855,67Ή 
Adjoints:   256,70Ή 
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Conseil Municipal du 3 mars 2020 
 

Délibération 2020/01 à 03 J/D automobile 2019. Budget annexe 
Délibération 2020/04 à 06 Commune 2019. C gestion. C administratif et affectation de résultats 
Délibération 2020/07 Participation aux dépenses de la FDEE 19. Année 2020. 
Délibération 2020/08 Dons pour les repas des aînés 2020 
 

Conseil Municipal du 23 mai 2020:  
Élection du maire et des adjoints: 

Délibération 2020/09 
 Monsieur Daniel ROCHE ayant obtenu la majorité absolue par 10 voix est proclamé Maire et prend la présidence du Conseil Muni-
cipal.  

#ÒïÁÔÉÏÎ ÄÅ ÔÒÏÉÓ ÐÏÓÔÅÓ ÄȭÁÄÊÏÉÎÔÓ ȡ  
M. Laurent BOISSARIE  ɉΣΣ ÖÏÉØ Ɋ ÅÓÔ ÐÒÏÃÌÁÍï ΣÅÒ ÁÄÊÏÉÎÔ ÁÕ ÍÁÉÒÅ 
Mme Michelle BARRIÈRE (11 voix ) et M. Jean Jacques CAUVIN  ɉΣΣ ÖÏÉØ Ɋ ÏÎÔ ïÔï ÒÅÓÐÅÃÔÉÖÅÍÅÎÔ ÐÒÏÃÌÁÍïÓ ÄÅÕØÉîÍÅ ÅÔ ÔÒÏÉÓÉîÍÅ 
adjoint au maire 
 
Délibération  2020/10   Délégations du Conseil Municipal au Maire  
  ,Å #ÏÎÓÅÉÌ -ÕÎÉÃÉÐÁÌȟ ÁÐÒîÓ ÅÎ ÁÖÏÉÒ ÄïÌÉÂïÒïȟ ÄïÃÉÄÅ Û ÌͻÕÎÁÎÉÍÉÔï ÅÔ ÐÏÕÒ ÌÁ ÄÕÒïÅ ÄÕ ÐÒïÓÅÎÔ ÍÁÎÄÁÔȟ 
 de confier au Maire les délégations suivantes :   
 - De prendre toute décision concernant la préparation, la passation l'exécution et le règlement des 
 marchés et accords- cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants lorsque les crédits 
 sont inscrits au budget ;  
  - De décider de la conclusion et de la révision du louage de choses pour une durée n'excédant pas 

 douze ans;  
  - De passer les contrats d'assurance ainsi que d'accepter les indemnités de sinistre afférentes;  
 
              Conseil municipal du 15 juin 2020  
 
Délibération 2020/11  Indemnité de fonction au Maire  
Délibération 2020/12  Indemnité de fonction aux adjoints au Maire  
Délibération 2020/13 Désignation des membres des commissions communales  
Délibération  2020/14 Désignation des délégués au Secteur intercommunal d'Électrification de Beaulieu-sur-Dordogne  
Délibération  2020/15 Désignation des représentants au Syndicat mixte BELLOVIC  
Délibération  2020/16 Proposition des membres de la Commission Communales des lmpôts Directs (C.C.l.D)  
Délibération  2020/17 Création d'un emploi permanent d'adjoint technique  
 
AFFAIRES DIVERSES -  Désignation d'un coordonnateur communal pour le recensement de la population en Janvier 2020
 Madame Martine FEIX est désignée et sera nommée par arrêté du Maire.  
 Prochaine étape : rechercher un agent recenseur 
 Point sur les travaux de voirie  
 mardi 16/06/20.Intervention au lotissement de Leyge sur la voirie rurale: réfection de la chaussée par 
 l'entreprise Pouzol.  Prochainement,  Route d'Arche, réfection de la chaussée jusqu'au chemin des 
 Vignes.  
 Voirie communale non communautaire:  
 Route de Leyge: petites réparations de chaussée (entre maisons Couteau  et Marlinge). Route de la 
 Reymondie.  Réparation affaissement de chaussée.  
 Village de la Mazevrie: réfection de l'évacuation des eaux pluviales. Aqueduc sous chaussée et pose 
 de caniveaux.  
 Point sur l'éclairage public: le remplacement des lampadaires LED du lotissement d'Arnac est terminé 
 et en fonction.  

Conseil municipal du 30 juin 2020  
 
Délibération 2020/18  Vote du budget primitif 2020 - Budget annexe JD Automobiles  
Délibération 2020/19  #ÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÁÕØ ÆÒÁÉÓ ÄÅ ÆÏÎÃÔÉÏÎÎÅÍÅÎÔ ΤΡΣΪȾΤΡΣΫ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÄÅ 0ÕÖ Äͻ!ÒÎÁÃ  
Délibération 2020/20 Contribution aux frais de garderie du RPI 2019/2020  
Délibération 2020/21 Contribution aux frais de scolarité de l'école primaire de Beaulieu sur Dordogne  
Délibération 2020/22 Redevance d'Occupation du Domaine Public (RODPI due par les opérateurs de télécommunication - 
 Année 2020  
Délibération 2020/23 Redevance d'Occupation du Domaine Public (RODPI due par ENEDIS - Année 2020  
Délibération 2020/24 Subventions aux associations  
Délibération 2020/25 Vote des taxes locales 2020  
Délibération 2020/26  Vote budget primitif communal 2020  
 

   
Conseil municipal du 21 octobre 2020  

 
Délibération n° 2020-27  Mise à iour du tableau des emplois  
Délibération n° 2020-28  lnscription de chemins ruraux au Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de randonnées  
Délibération n° 2020-29  Forfaitisation caution versée  
Délibération n° 2020-30  Modification du tarif cantine scolaire de Nonards  

Les comptes-rendus intégraux des conseils municipaux sont affichés en mairie. Ils sont également consultables et téléchargeables depuis le 
site internet de la commune:     Www.mairie-de-nonards.fr 
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Cette année, notre commune est concernée 
par le recensement . 

 
,Å ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔȟ ÃȭÅÓÔ ÕÔÉÌÅ Û ÔÏÕÓ 

Le recensement permet de connaître le nombre de per-
sonnes qui vivent en France. Il détermine la population 
officielle de chaque commune. Ses résultats sont utilisés 
ÐÏÕÒ ÃÁÌÃÕÌÅÒ ÌÁ  ÐÁÒÔÉÃÉÐÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭOÔÁÔ  ÁÕ ÂÕÄÇÅÔ ÄÅÓ 
communes: plus une commune est peuplée, plus cette 
participation est importante. 
La connaissance précise de la répartition de la population 
ÓÕÒ ÌÅ ÔÅÒÒÉÔÏÉÒÅ ÅÔ ÄÅ ÓÏÎ ïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÐÅÒÍÅÔ ÄȭÁÊÕÓÔÅÒ ÌȭÁÃȤ
ÔÉÏÎ ÐÕÂÌÉÑÕÅ ÁÕØ ÂÅÓÏÉÎÓ ÄÅ ÌÁ ÐÏÐÕÌÁÔÉÏÎ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭïȤ
ÑÕÉÐÅÍÅÎÔÓ ÃÏÌÌÅÃÔÉÆÓ  ɉïÃÏÌÅÓ ÅÔÃȣɊȟ ÄÅ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÄÅ 
ÒïÎÏÖÁÔÉÏÎ ÄÅÓ ÑÕÁÒÔÉÅÒÓȟ ÅÔÃȣ 

,Å ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÃȭÅÓÔ ÓĮÒ 
Le recensement se déroule selon des procédures approu-
ÖïÅÓ ÐÁÒ ÌÁ  #ÏÍÍÉÓÓÉÏÎ ÎÁÔÉÏÎÁÌÅ ÄÅ ÌȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÑÕÅ ÅÔ ÄÅÓ 
ÌÉÂÅÒÔïÓ ɉ#.),ɊȢ ,ȭ)ÎÓÅÅ ÅÓÔ ÌÅ ÓÅÕÌ ÏÒÇÁÎÉÓÍÅ ÈÁÂÉÌÉÔï Û ÅØȤ
ploiter les questionnaires et cela de façon anonyme. Ils ne 
peuvent donc donner lieu à aucun contrôle administratif 
ou fiscal. Votre nom et votre adresse sont néanmoins né-
cessaires  pour être sûr que vous ne soyez pas compté 
plusieurs  fois. Lors du traitement des questionnaires, vo-
tre nom et votre adresse ne sont pas enregistrés et ne 
sont pas conservés dans les bases de données. Toutes les 
personnes ayant accès  aux questionnaires (dont les 
agents recenseurs)  sont tenues au secret professionnel.  

Comment ça se passe? 
Afin de  procéder au recensement de la population de  la 
commune, la mairie a recruté  Mme Marjorie LACHEZE en 
ÔÁÎÔ ÑÕȭÁÇÅÎÔ ÒÅÃÅÎÓÅÕÒȢ 
Marjorie LACHEZE se présentera chez vous: nous vous 
demandons de lui réserver le meilleur accueil. 
Elle vous proposera deux possibilité de recensement:  
¶ classique sur papier  
¶  par Internet 

 
Recensement sur papier:  

Marjorie LACHEZE  vous remettra une feuille de logement 
et autant de bulletins individuels que le  logement compte 
de personnes. 
6ÏÕÓ ÃÏÎÖÉÅÎÄÒÅÚ ÁÖÅÃ ÅÌÌÅ ÄȭÕÎ ÒÅÎÄÅÚ-ÖÏÕÓ ÁÆÉÎ ÑÕȭÅÌÌÅ 
ÐÕÉÓÓÅ  ÒïÃÕÐïÒÅÒ ÌÅÓ ÄÏÃÕÍÅÎÔÓ ÑÕȭÅÌÌÅ   ÖÏÕÓ ÁÉÄÅÒÁ ÁÕ 
préalable à remplir si nécessaire.  
La mairie vérifie la bonne prise en compte de tous les lo-
gements recensés.  

 
Recensement par internet: 

Le recensement sur internet est plus pratique . 
 
Le recensement en ligne est pour vous un gain de temps 
ÅÔ ÌȭÁÓÓÕÒÁÎÃÅ ÄȭÕÎÅ ÃÏÎÆÉÄÅÎÔÉÁÌÉÔï ÔÏÕÊÏÕÒÓ ÒÅÓÐÅÃÔïÅȢ  
¶ Connectez vous au site:  
                       www.le -recensement-et-moi.fr  
¶ Cliquez sur « ÌÅ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔ ÅÎ ÌÉÇÎÅ ÃȭÅÓÔ ÉÃÉ ». 
¶ %ÎÔÒÅÚ ÖÏÓ ÃÏÄÅ ÄȭÁÃÃîÓ ÅÔ ÍÏÔ ÄÅ ÐÁÓÓÅ ÑÕÅ ÖÏÕÓ ÁÕÒÁ 

fournis Marjorie LACHEZE  
¶ Saisissez les informations concernant le logement qui 

figure sur la notice. 
¶ Répondez au questionnaire (celui-ci vous guidera) 
¶ %ÎÖÏÙÅÚ ÌÅ ÑÕÅÓÔÉÏÎÎÁÉÒÅȢ 6ÏÕÓ ÒÅÃÅÖÒÅÚ ÁÌÏÒÓ ÌȭÁÃÃÕÓï 
ÄÅ ÒïÃÅÐÔÉÏÎ Û ÌȭÁÄÒÅÓÓÅ ÍÁÉÌ ÑÕÅ ÖÏÕÓ ÁÕÒÅÚ ÆÏÕÒÎÉÅȢ 
,ȭÁÇÅÎÔ ÒÅÃÅÎÓÅÕÒ ÓÅÒÁ ÉÎÆÏÒÍï ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÄïÍÁÒÃÈÅ ÐÁÒ  
SMS.  

du 21 janvier au 21 février 2021 

 

 
,Á -ÕÎÉÃÉÐÁÌÉÔï ÅÓÔ ÁÕ ÒÅÇÒÅÔ ÄȭÁÖÏÉÒ Û ÁÎÎÏÎȤ
cer que, pour  les raisons que tout le monde 
connaît, le repas annuellement offert à nos 
aînés de plus de 60 ans  et qui aurait du avoir 
lieu fin janvier 2021 est annulé.  
 
$ȭÏÒÄÉÎÁÉÒÅ ÐÒïÐÁÒï  et servi avec le 
plus grand soin par "Les Garennes du 
Gour", ce repas reste un moment de 
convivialité très attendu où chacune et 
chacun se retrouve avec grand plaisir.  
 
Le 2 février 2020, 73 personnes se sont  rassemblées 
ÐÏÕÒ ÓÅ ÒïÇÁÌÅÒ ÅÎÔÒÅ ÁÕÔÒÅÓ ÄȭÕÎ ÒĖÔÉ ÄÅ ÖÅÁÕ ÅÔ ÓÁ ÓÁÕȤ
ÃÅ ÁÕØ ÃÈÁÍÐÉÇÎÏÎÓ ÅÔ ÄȭÕÎÅ ÆÏÒðÔ ÎÏÉÒÅ ÐÏÕÒ ÎÅ ÃÉÔÅÒ 
ÑÕȭÅÕØȢ   

Nos aînés hébergés en maison de retraite 
n'ont pas été oubliés puisqu'ils ont  ÑÕÁÎÔ Û 
eux reçu des boîtes de chocolat.  
 
ΦΤ ÃÏÆÆÒÅÔÓ ÇÏÕÒÍÁÎÄÓ ÃÏÎÆÅÃÔÉÏÎÎïÓ ÐÁÒ 'ÁÍÍ 
6ÅÒÔ ÏÎÔ ïÔï ÄÉÓÔÒÉÂÕïÓ ÁÕØ ÐÅÒÓÏÎÎÅÓ ÎȭÁÙÁÎÔ ÐÕ 
profiter du repas. 
 

 
 

 
 
 
0ÏÕÒ ÃÅÔÔÅ ÁÎÎïÅȟ  ÎÏÕÓ ÎȭÁÖÏÎÓ ÄȭÁÕÔÒÅ ÁÌÔÅÒÎÁÔÉÖÅ ÑÕÅ 
de  raison garder. Cependant,  nous espérons de tout 
ÃĞÕÒ   ÑÕÅ ÊÁÎÖÉÅÒ ΤΡΤΤ ÎÏÕÓ ÐÅÒÍÅÔÔÒÁ ÄÅ ÎÏÕÓ ÒÅÔÒÏÕȤ
ÖÅÒ ÁÕÔÏÕÒ ÄȭÕÎÅ ÔÁÂÌÅȢ  
 

2%0!3 $%3 !_.O3ȣ 

Le recensement de la population est gratuit. Ne 
répondez pas aux sites frauduleux qui vous récla-
ÍÅÒÁÉÅÎÔ ÄÅ ÌȭÁÒÇÅÎÔȢ  

Les résultats du recensement de la population 
sont disponibles gratuitement ÓÕÒ ÌÅ ÓÉÔÅ ÄÅ Ìȭ)ÎȤ
see : www.insee.fr 
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 !ÕÔÒÅÓ .І ÕÔÉÌÅÓ 
 

Cours Taï Chi Chuan 06 16 46 53 42 
Chasse Corrèze:  05 55 29 95 75  
Lou Truffadour:   05 55 91 20 27 
Lou Païs Nonardais:   06 23 66 62 35 
Nonards act. détente:   05 55 91 50 49 
Foot Nonards 06 89 45 82 30 
École prim. Nonards 05 55 91 25 15  
                  0ÕÙ Äȭ!ÒÎÁÃ 05 55 91 54 92 
Lire et faire lire:  05.55 26.84.01      
Allocations familiales 08 20 25 19 10 
C.P.A.Maladie  3646         
Mut. sociale agricole:        09 69 32 22 22  

(1,35ΉȾÁÐÐÅÌ ϹΡȟΥΦΉȾÍÉÎÕÔÅɊ 
ADAPAC  aide à dom.      05 55 17 63 90 
SSIAD  05 55 91 02 02 
ɉÓÅÒÖÉÃÅ ÄÅ ÓÏÉÎÓ ÉÎÆÉÒÍÉÅÒÓ Û ÄÏÍÉÃÉÌÅɊ   

ADMR  05 55 26 46 33 
SIRTOM: 05 55 17 65 10 
SAUR (eau)                           05 55 17 31 00 
ERDF (Électricité)               09 69 32 18 75 
Déchèterie Beaulieu 06 15 08 67 26 
 

AUBAZINE 06 15 08 54 46 
BEAULIEU 06 15 08 67 26 
BEYNAT 06 15 08 98 18 
BEYSSAC 06 31 78 06 07 
BRIVE LEO LAGRANGE 06 12 98 70  42 
BRIVE PIERRE CHAUMEIL 06 34 16  96 57 
CONDAT SUR VEZERE 06 34 16 04  80 
COSNAC 06 34 16 28 90 
DONZENAC 06 15 34 06 73 
LUBERSAC 06 34 16 43 57 
MALEMORT 06 25 54 22 81 
MASSERET 06 15 08 99 89 
OBJAT 06 25 54 14 57 
ST BONNET LARIVIERE 06 09 20 37 61 
ST JULIEN MAUMONT 06 15 34 38 88 
ST PANTALEON 06 15 34 77 56 
USSAC 06 25 54 97 68 
UZERCHE 06 15 34 78 55 

Changement des coordonnées téléphoniques des dé-
chèteries du SIRTOM de la Région de Brive. 
Chaque site est dorénavant équipé de téléphone porta-
ble afin que les gardiens soient plus facilement joigna-
bles. De ce fait, les lignes analogiques ɉΦΫ ΫΫ ȣ Ɋ ne 
sont plus utilisables. 
Vous trouverez ci-dessous les nouveaux numéros de 
téléphone : 

)Ì Ù ÁÕÒÁ  ÐÁÓ ÕÎ ÍÁÉÓ ÄÅÕØ ÒÅÃÅÎÓÅÍÅÎÔÓ  ÃÅÔÔÅ ÁÎÎïÅȟ ÁÔÔÅÎÔÉÏÎ Û ÎÅ ÐÁÓ ÌÅÓ ÃÏÎÆÏÎÄÒÅȟ ÉÌÓ ÎȭÏÎÔ ÐÁÓ 
le même but :  
Le premier recense la population  de la commune 
Le second en recense les propriétés agricoles. 
Merci  donc de faire bon accueil aux agents recenseurs. 


